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P R É A M B U L E

LE CONSEIL PRÉSIDENTIEL DE TRANSITION — ARRÊTÉ NOMMANT LE CITOYEN ALIX DIDIER
FILS-AIMÉ PREMIER MINISTRE.

Article 1

Le citoyen Alix Didier FILS-AIMÉ est nommé Premier Ministre.

Article 2

Une ampliation du présent Arrêté sera remise à l'intéressé.

Article 3

Le présent Arrêté sera publié et exécuté aux fins de droit.

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 8 novembre 2024, An 221e de l'Indépendance.

Par Le Conseil Présidentiel de Transition : La Conseillère-Présidente Régine ABRAHAM ; les
Conseillers-Présidents Smith AUGUSTIN, Louis Gérald GILLES, Fritz Alphonse JEAN, Frinel JOSEPH,
Edgard LEBLANC Fils, Laurent SAINT-CYR, Emmanuel VERTILAIRE, Leslie VOLTAIRE.
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